
Numéro Objet Décision

4577
Adoption du procès-verbal de la séance précédente en date du 21 février 

2023
approuvée 

4578 Adoption du compte de gestion 2022 du budget principal approuvée 

4579 Adoption du compte administratif 2022 du budget principal approuvée 

4580 Affectation des résultats 2022 du budget principal approuvée 

4581 Vote des taux des taxes communales approuvée 

4582 Adoption du budget primitif 2023 approuvée 

4583 Fongibilité des crédits max 7,5% approuvée

4584 Bilan des cessions-acquisitions de l’exercice 2022 approuvée

4585 Subventions aux écoles privées : Institution Saint-Louis approuvée

4586 Subvention au Centre communal d’action sociale (CCAS) approuvée

4587 Fonds de solidarité pour le logement 2023 approuvée

4588
Levée d’option du terrain cadastré section B n°335 appartenant aux consorts 

VARAMBON 
approuvée

4589 Compte-rendu des décisions prises par délégation du conseil municipal approuvée

Liste déposée sur le site internet de la commune de Dagneux le 28 mars 2023

Listes des délibérations de la séance du Conseil Municipal 

du 14 mars 2023

administration
Texte surligné 
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La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République (NOTRe) crée par son 

article 107 de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière des 

collectivités territoriales. 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit qu’une présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour 

la commune : elle est disponible sur le site internet de la commune (article R.2313-8 du CGCT). 
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I. LE CADRE GENERAL DU BUDGET  

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2023. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le 

budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il 

doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 

30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans les 15 

jours qui suivent son approbation.  

 

Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. Le 

budget 2023 a été voté le 14 mars 2023 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple 

demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.  

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité. D'un côté, 

la section de fonctionnement permet de gérer les affaires courantes, incluant notamment le 

versement des salaires et indemnités, les dépenses courantes d’entretien des bâtiments ainsi que 

toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement des différents services. De l'autre, la section 

d'investissement a, elle, vocation à préparer l'avenir avec des opérations d’ampleur variable visant à 

améliorer ou à conserver le patrimoine communal. Contrairement à la section de fonctionnement qui 

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est donc liée aux 

projets de la Commune à moyen ou long terme. 

  



5 

 

 

Commune de Dagneux - note de présentation du compte administratif 2022 et du budget primitif 2023 

 

II. CONTEXTE  

 

Le budget 2023 a été établi dans un contexte économique inflationniste qui rend plus que jamais 

incertains les niveaux des dépenses et des recettes de fonctionnement. Dans ce contexte, les grandes 

options retenues ont été une augmentation forte des coûts de l’énergie, une augmentation maitrisée 

des dépenses de personnel mais également le tassement voire la baisse de certaines recettes de 

fonctionnement. A ce titre, la légère baisse de la démographie sur la commune a de facto un effet 

négatif sur les dotations de l’Etat. 

Le maintien du niveau de la qualité des services rendus aux habitants reste toutefois une priorité qui 

doit s’accorder avec la conjoncture budgétaire tendue.  

Dans ce contexte, les recettes issues de la fiscalité seront consolidées par l’augmentation nationale 

des bases fiscales, mais également par une action politique sur les taux, lesquels n’avaient pas évolué 

depuis 2018.  

Cette décision permet de maintenir en investissement un niveau d’autofinancement certes modeste, 

mais positif. 

Ainsi le budget 2023 prévoit de poursuivre les opérations d’investissement en cours et d’en engager 

de nouvelles tout en contenant le niveau de la dette, notamment en cette période de forte remontée 

des taux d’emprunt.  

Pour les projets nouveaux, des recherches de financements extérieurs seront menées en sollicitant 

notamment des aides financières liées aux nouveaux dispositifs récemment mis en place, comme, par 

exemple le « fonds vert ». 

 

III. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT ET L’EPARGNE 

 
Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. La section de 
fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux.  
 

1. Faits marquants de la section de fonctionnement 

 

Le BP 2023 se doit d’anticiper une augmentation des dépenses de fonctionnement liée aux contextes 

économiques et climatiques actuels. Ainsi :  

✓ les coûts des énergies (électricité + gaz) ont été budgétisés à hauteur du double des dépenses 

2022 ; 

✓ le montant des dépenses de personnel anticipe une éventuelle augmentation du SMIC ; 

✓ le montant des dépenses d’entretien des terrains anticipe une nouvelle campagne d’abattage 

des arbres touchés par la sècheresse ; 

✓ le montant des dépenses de voirie anticipe la création d’ouvrages de gestion des eaux 

pluviales. 
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Par ailleurs, le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 

maintenu à hauteur de 110 000 € pèse toujours lourd sur les dépenses de fonctionnement. 

Pour ce qui est de la pénalité dont la commune doit s’acquitter au titre de l’application de l’article n°55 

de la loi SRU, la prise en considération des efforts fournis par la commune pour augmenter le 

pourcentage de logements sociaux présents sur son territoire devrait permettre d’en faire baisser le 

montant. A ce titre, un contrat de mixité sociale (CMS) est en cours de contractualisation avec les 

services de l’Etat. Ainsi, bien qu’il ait été budgété à hauteur de 90 000 € pour 2023, la commune espère 

que ce montant s’établira finalement à la baisse. 

 

L’augmentation des dépenses de fonctionnement amène mécaniquement la commune à agir sur la 

fiscalité locale. Ainsi, pour 2023, la commune augmentera de 2 points ses taux de TFB et de TFNB qui 

viennent s’ajouter à l’augmentation de 7,1 % des bases fiscales nationales.  

Concernant les autres recettes, la commune compte sur une augmentation des loyers perçus à la suite 

de la remise en location de l’ensemble des logements de son parc privé. 

Concernant les dotations versées par l'Etat (chapitre 74), comme le montre le graphique ci-dessous, 

elles sont en constante diminution depuis plusieurs années, faisant mécaniquement baisser les 

recettes de fonctionnement de la commune, la baisse de la dotation de fonctionnement (DF) n’étant 

pas compensée par l’augmentation de la dotation de solidarité rurale (DSR). 
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Les tableaux suivants présentent par chapitre le montant des dépenses et recettes 2022 du BP 2022, 

du CA 2022 et du BP 2023.   
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2. Les recettes et dépenses de fonctionnement du compte administratif 2022 et du budget primitif 

2023 
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Le budget primitif 2023 de la section de fonctionnement s’élève à 4 506 042,80 € dont :  

 

- 4 034 020,95 € pour les recettes réelles de fonctionnement (RRF) ; 

- 3 742 740,71 € pour les dépenses réelles de fonctionnement (DRF). 

 

L’écart entre ces deux valeurs va constituer l’épargne de la commune, selon les définitions suivantes : 

 

✓ épargne de gestion : RRF – DRF (allégées des charges d’intérêts de la dette) ; 
✓ épargne brute (CAF brute) :  épargne de gestion moins les produits de cession ; 
✓ épargne nette : épargne brute moins le remboursement du capital des emprunts. 

 

 

Le tableau présenté en annexe 1 présente les simulations qui ont été établies en vue du débat et du 

vote de l’augmentation de la fiscalité locale. Il montre notamment que le niveau d’épargne nette de la 

commune a été maintenu positif grâce à l’action de la Commune sur cette fiscalité.  

 

L’évolution des taxes locales sur les six dernières années et en 2023 s’établit donc comme suit : 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Taxe 

habitation 
7,65% 7,65% 7,65% 7,65 % 7,65 % 8,24 % 

Foncier bâti 11,73 % 11,73 % 11,73 % 25,70 %* 25,70 %* 27,70 % 

Foncier non 

bâti 
43,40 % 43,40 % 43,40 % 43,40 % 43,40 % 45,40 % 

 

*A partir de 2021, le taux de la taxe sur le foncier bâti intègre la part départementale (soit 

+ 13,97 %) reversée en compensation de la suppression de la taxe d’habitation. 

 

Ainsi, les recettes fiscales attendues pour 2023 sont estimées à 2 271 798,21 € dont 2 140 189,91 € 

pour les taxes locales avant application du coefficient correcteur. L’augmentation finale attendue est 

de 183 000 € environ. 

 

En 2022, la capacité d’autofinancement brute (RF-DF-produits de cessions) de la commune s’est établie 

à 616 345 € soit 128 € par habitant. 

En 2023, elle est estimée à 344 181 €, soit 71 € par habitant. 

  



9 

 

 

Commune de Dagneux - note de présentation du compte administratif 2022 et du budget primitif 2023 

 

IV. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets 

de la commune à moyen ou long terme. 

 

 

1. Faits marquants de la section d’investissement 

 

En investissement, les recettes les plus importantes attendues en 2023 sont : 

 

 les subventions 2022 inscrites en crédits reportés à hauteur de 296 300 € ; 

 

 les cessions immobilières initialement prévus en 2022 à hauteur de 593 000 € ; 

 

complétées par le FCTVA, les produits de la taxe d’aménagement 2023 et un emprunt d’équilibre à 

hauteur de 160 000 € lié à l’éventuelle réalisation de projets immobiliers. 

 

Pour ce qui est des dépenses de la section d’investissement, le budget 2023 prévoit principalement : 

 

 une modification du PLU et des études d’aménagement au centre-ville ; 

 

 des acquisitions rue du Mollard afin de permettre la mise en œuvre d’une opération 

immobilière d’ensemble en partenariat avec la SEMCODA ; 

 

 l’extension du café de la Place sur le rez-de-chaussée de la maison attenante avec 

agrandissement de l’espace de restauration et réhabilitation d’un logement à l’étage ; 

 

 la requalification de la voirie de la rue des Platanes et d’une partie du chemin Gillard ; 

 

 la réalisation des travaux d’aménagement du pôle jeunesse des Bâtonnes. 
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2. Les recettes et dépenses d’investissement du compte administratif 2022 et du budget primitif 2023 
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V. ETAT DE LA DETTE 

 

Le tableau ci-dessous présente en euros l’évolution de la dette au cours des trois dernières années et 

pour 2023. 

 

 CAPITAL RESTANT DU 
CAPITAL 

ANNUEL 

INTERETS 

ANNUELS 
TOTAL ANNUEL 

2020 4 450 000,00 3 324 958,87 261 767,93 73 890,77 335 658,70 

2021 4 450 000,00 3 063 190,94 268 540,95 67 117,75 335 658,70 

2022 4 450 000,00 2 794 649,99 275 534,88 60 123,82 335 658,70 

2023 4 450 000,00 2 519 115,11 282 757,83 52 900,86 335 658,70 

 

Le total annuel des remboursements n’a pas évolué depuis plusieurs années, la collectivité n’ayant pas 

contracté de nouvel emprunt depuis 2016. Le montant des annuités par habitant n’évolue donc 

qu’avec la démographie et se monte à environ 70 € par habitant. 

 
Il faut noter que la part du remboursement du capital dans les annuités va augmenter en pourcentage 
et en valeur jusqu’en 2026. A partir de 2027, si la commune ne contracte pas d’emprunts nouveaux 
d’ici là, le remboursement à la fois des charges d’intérêts et du capital1 chuteront sensiblement. 
 

 

Pour ce qui est du budget 2023, il prévoit des emprunts d’équilibre à hauteur de 163 000 € qu’il ne 

sera pas forcément nécessaire de contracter. 

 

1 Pour mémoire, les intérêts de la dette ou charges d’intérêts sont comptabilisés en DRF au compte 66111. 

Le remboursement du capital, ou amortissement, est comptabilisé en DRI au compte 1641. 
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VI. EVOLUTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
L’année 2023 a débuté par la revalorisation du SMIC dès le 1er janvier, avec l’augmentation moyenne 
du point d’indice mensuel (valeur du point d’indice : 4,6860 € brut). D’autres revalorisations sont à 
prévoir attendu qu’il y en a eu trois en 2022. 
 

D’autres évolutions affectant les ressources humaines de la collectivité en 2023 sont envisagées et ont 

été prises en compte dans l’élaboration du BP : 

• le rééchelonnement indiciaire des échelles de rémunération des agents de catégorie C et B en 
2023, pour tenir compte des revalorisations successives du SMIC ; 

• la probable revalorisation du point d’indice pour tenir compte de la forte inflation ; 

• l’augmentation du nombre de bénéficiaires de l’indemnité de garantie individuelle du pouvoir 
d’achat et sa valeur ; 

• la prise en compte du glissement vieillesse technicité (GVT) : avancement à la durée unique 
pour les agents titulaires, nomination d’une ATSEM à la suite de la réussite du concours ; 

• le remplacement d’arrêts longs (congé maternité, maladie…) ; 

• les astreintes techniques lors d’aléas climatiques ; 

• la participation financière de la collectivité à la mutuelle et à la prévoyance des agents. 
 

VII. LES RATIOS 

 

Les ratios sont des outils permettent d’analyser l’état du budget communal et de le comparer avec 

celui des autres communes de la même strate. A la suite de l’élaboration du budget, il est possible de 

calculer des ratios estimatifs pour 2023 et de les comparer aux ratios des années précédentes. 
 

Dans ces conditions, pour 2023, l’endettement estimatif s’établit à Dagneux à 463 € par habitant, ce 

qui est inférieur aux moyennes des communes de la même strate des niveaux départemental, régional 

et national. 
 

Le taux d’endettement estimatif s’établit pour sa part à 0,55, ce qui est une valeur très inférieure au 
seuil d’alerte fixé à 1,4. 

 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Capital restant dû au 
31.12 

(A) 2 856 979 € 2 633 815 € 2 794 650 € 2 519 115 € 2 236 357 € 

Nombre d’habitants (B) 4 768 4 772 4 834 4 834 4831 

Ratio 5 : endettement 
par hab 

(C = 
A/B) 

599 € 552 € 578 € 521 € 463 € 

Recettes réelles de fct (D) 4 498 659 € 4 191 596 € 3 797 104 € 3 972 585 € 4 034 020 € 

Ratio 11 : taux 
d’endettement 

(E = 
A/D) 

0,63 0,63 0,73 0,63 0,55 
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Ratio 5 = dette / population = 463 € 

Moyennes pour communes de la strate : 723 € au niveau départemental, 771 € au niveau régional et 713 € au 
niveau national 

 
Ratio 11 = dette / RRF = taux d’endettement = 0,55 

Ce ratio mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse. 
Seuil d’alerte > 1,4 / seuil de criticité > 1,51 

 
La capacité de désendettement de la commune (encours total de la dette / CAF brute) représente la durée 
de la dette à un instant t par affectation totale de la CAF brute. Elle permet d’apprécier la capacité de la 
collectivité à recourir à l’emprunt. 
 
Pour ce ratio : 
 

- Seuil d’alerte > 7 
- Seuil de criticité > 10 

 
En 2022, la capacité de désendettement s’est établie à 4,08. En 2023, elle est estimée à : 
 

Capacité de désendettement 2023 estimée : 2 236 357 / 344 181 = 6,50 

 
Tous ces ratios seront recalculés et consolidés à l’issue de l’exercice comptable 2023. Ils permettent 

toutefois d’observer que la situation de la dette est maitrisée à Dagneux. 

 

 

VIII. SYNTHESE DU BUDGET 2023 

 

Le budget 2023 est un budget marqué par les incertitudes économiques et l’inflation. Le coût des 

énergies et l’augmentation du coût du personnel viennent impacter la section de fonctionnement 

tandis que l’augmentation du coût des matières premières pourrait avoir une incidence sur le coût des 

travaux structurants de voirie et de bâtiment. 

 

L’augmentation des taux de fiscalité locale permettra théoriquement de maintenir un niveau 

d’épargne net positif même si, lors de l’élaboration d’un budget, beaucoup de données ne sont pas 

encore connues notamment, en recettes, les montants de certaines dotations et taxes. 
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ANNEXE 1 

Tableau de présentation des 

simulations financières de la fiscalité 

et de leurs effets sur l’épargne 

 
 



 

 

TABLEAU D’ESTIMATION DE L’EVOLUTION DE LA FISCALITE 

 

    2022 (REEL) 

2023 
ESTIME SANS 

MODIFICATION 
DES TAUX DE FDL 

2023 ESTIME AVEC 
AUGMENTATION DE 

2 POINTS DES TAUX DE FSL 

2023 ESTIME AVEC 
AUGMENTATION DE 

2,5 POINTS DES TAUX DE 
FSL 

2023 ESTIME AVEC 
AUGMENTATION DE 

3 POINTS DES TAUX DE FSL 

    TOTAL PAR HAB TOTAL PAR HAB TOTAL PAR HAB TOTAL PAR HAB TOTAL PAR HAB 

Recettes réelles de 
fonctionnement 

A 3 972 585 € 822 € 3 944 247 € 818 € 4 034 021 € 837 € 4 064 075 € 843 € 4 094 128 € 850 € 

Dépenses réelles de 
fonctionnement 

B 3 415 952 € 707 € 3 742 741 € 777 € 3 742 741 € 777 € 3 742 741 € 777 € 3 742 741 € 777 € 

Charges d'intérêts C 60 124 € 12 € 52 901 € 11 € 52 901 € 11 € 52 901 € 11 € 52 901 € 11 € 

Epargne de gestion 
D = A - 
B + C 

616 757 € 128 € 254 407 € 53 € 344 181 € 71 € 374 235 € 78 € 404 288 € 84 € 

Produits de cessions 
d’immobilisations 
(RF 775) 

E 412 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Epargne brute 
F = 

D - E 
616 345 € 128 € 254 407 € 53 € 344 181 € 71 € 374 235 € 78 € 404 288 € 84 € 

Remboursement du 
capital des emprunts 
(DI 1641) 

E 275 535 € 57 € 282 757 € 59 € 282 757 € 59 € 282 757 € 59 € 282 757 € 59 € 

Epargne nette 
H = 
F - E 

340 810 € 71 € -28 350 € -6 € 61 424 € 13 € 91 478 € 19 € 121 531 € 25 € 


























